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INFORMATION DE PRESSE 
 
 
 

N° IP-2022-24 
 

CAMPAGNE DE RECRUTEMENT 
DES JEUNES SAPEURS-POMPIERS 
Du lundi 12 au vendredi 23 septembre 

 
Dumbéa, le 12 septembre 2022 

 
La Ville de Dumbéa lance une campagne de recrutement de jeunes sapeurs-pompiers 

du lundi 12 au vendredi 23 septembre 2022 pour un début de formation en 2023. 
 

À cette occasion, vous êtes invités à assister à une séance de formation de la section actuelle,  

le samedi 17 septembre à 10h, au centre d’incendie et de secours de Dumbéa. 
 

La campagne de recrutement  
 
D’une durée de quatre ans, le dispositif s’adresse aux jeunes Dumbéennes et Dumbéens âgés de 12 à 
15 ans (obligation d’être mineur à l’issue de l’apprentissage). 
Le dossier de recrutement est disponible sur le site dumbea.nc et doit être déposé à l’accueil de l’hôtel 
de ville au plus tard le vendredi 23 septembre. 
Le recrutement ne comporte pas de tests sportifs, mais un entretien pendant lequel le candidat doit 
montrer sa motivation personnelle. Il s’agit d’un véritable engagement pour l’adolescent et sa famille. 
 
La formation de jeunes sapeurs-pompiers (JSP) 
 
Encadrée par des sapeurs-pompiers formés en tant qu’animateur JSP, la formation se déroule en général 
les samedis ou les mercredis après-midi (hors vacances scolaires), et comporte des enseignements 
théoriques et pratiques ainsi que des activités sportives. Son contenu, arrêté au niveau national, aborde 
les valeurs citoyennes et de l’uniforme ; le secourisme et le travail en équipe ; la découverte des 
opérations d’incendie et des matériels.   
La formation est validée par l’obtention du brevet national de jeune sapeur-pompier organisé localement 
par la direction de la Sécurité civile et de la gestion des risques de la Nouvelle-Calédonie. 
 
L’actuelle section de jeunes sapeurs-pompiers de Dumbéa comprend 16 recrues. À leur majorité, ils 
seront prioritaires pour intégrer le corps des sapeurs-pompiers de la Ville en tant que volontaire. 
 
Cadre réglementaire 
 
Depuis 2018, la section des JSP de Dumbéa relève d’une association de type loi 1901, financée 
par la Ville et la Nouvelle-Calédonie. Son activité est encadrée par la délibération du Congrès n° 40 
du 23 décembre 2019 relative aux jeunes sapeurs-pompiers.  

Renseignements : 
Sergent Garry Guépy, chef de section 
Tél. : 75 75 29 
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